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Présentation La Ligue de l’Enseignement - FAL 44 La Ligue de l’enseignement, créée en 1866, est un grand mouvement d’éducation populaire partenaire de la vie associative, de l’école publique et des acteurs locaux. Présente en France au travers de son réseau de Fédérations départementales, elle a développé un projet et des compétences au service des associations, des écoles, des collectivités et de tous leurs partenaires. La Fédération départementale de LOIRE-ATLANTIQUE, FAL 44, anime la vie locale, développe la solidarité et contribue à la formation de citoyens libres, égaux et responsables dans une société laïque. Elle encourage les initiatives locales qui permettent à tous d’accéder à l’éducation et à la culture dans la reconnaissance des diversités culturelles. Votre Fédération départementale est animée par des élus, eux-mêmes responsables d’associations affiliées. Notre projet La Ligue de l’enseignement invite les citoyens à s’associer pour :  comprendre les mutations de notre époque  contribuer à l’évolution de notre société et la faire progresser promouvoir la construction d’une Europe  politique et sociale  s’impliquer dans un développement durable et solidaire de la planète Elle agit partout contre toutes les inégalités et les discriminations pour construire une société plus juste, plus solidaire fondée sur la laïcité comme principe du « vivre ensemble ». Nos actions Chacune de nos actions est portée par un réseau d’acteurs locaux. Elles ont l’ambition de faire vivre la citoyenneté et la solidarité. Elles sont ouvertes à tous, et s’adressent en priorité à celles et ceux qui sont victimes de la précarité et de l’exclusion. Elles concourent au resserrement du lien social, au développement local et à la dynamisation des territoires urbains et ruraux. Vie associative et fédérative Accompagnement à la vie associative  Aide à la création d’association  Formation des bénévoles associatifs  Un accompagnement à la gestion  Un syndicat employeurs  Un centre de documentations  Une assistance aux projets  Dispositif « Junior Associations » L’APAC Assurances L’APAC est le groupe coopératif et mutualiste d'assurance de la Ligue de l'enseignement qui propose aux associations des contrats d’assurances les mieux adaptés pour mener à bien leurs actions. Quels que soient leurs adhérents, les activités, les lieux, ces contrats sont en mesure d’assurer tous les risques.



Vacances Pour Tous Notre service vacances propose à tous les adhérents du réseau de la Ligue de l'enseignement une gamme complète de séjours et d’activités :  Séjours de Vacances et accueils de loisirs  Classes de découvertes  Voyages de groupes  Vacances familiales  Séjours linguistiques



L’UFOLEP L’UFOLEP, Union Française des Oeuvres Laïques d’Education Physique, service de la Ligue de l’enseignement, est une fédération sportive affinitaire et multisports née de la volonté de faire du sport un acte éducatif et citoyen par le plaisir du jeu :  Organisation de manifestations sportives  Mise en place de formations d’animateurs qualifiantes  Diffusion de calendriers sportifs  Soutien au développement de nouvelles activités



L’USEP L’USEP, Union Sportive de l’Enseignement du Premier degré, secteur de la Ligue de l’Enseignement, propose aux classes primaires et maternelles publiques une pratique sportive diversifiée complémentaire de l’éducation physique :  En apportant aux enseignants une aide matérielle technique et pédagogique  En organisant des rencontres sportives  En aidant les partenaires éducatifs à concevoir et réaliser un projet sportif



Ce que vous trouverez dans ce dossier : Etape 1 : Demande d’affiliation de votre association Etape 2 : La validation de votre demande par la FAL 44 Etape 3 : Demande d’adhésions individuelles Etape 4 : La validation de vos adhésions Annexe 1 : Les Infos pratiques pour ne rien oublier Annexe 2: La boite à outils à votre disposition
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Etape 1 Demande d’affiliation de votre association Nous vous invitons à remplir précisément la demande d’affiliation jointe en essayant d’être le plus précis possible dans les informations demandées, pour être plus concret, nous vous proposons de suivre les instructions ci-dessous.



L’affiliation de l’association doit se faire auprès de la FAL 44 entre le 1er septembre 2009 et le 31 août 2010



Attention : pensez à bien renseigner le cadre des informations demandées



Important : Afin de mieux communiquer et vous tenir informé de nos actions ainsi que des activités du réseau associatif de notre département merci de bien indiquer l’adresse mail de votre association et de vos responsables.



indiquer les caractéristiques de votre association. Pourquoi ? cela nous permet de mieux vous connaître et ainsi de mieux répondre à vos attentes.



Pour déclarer vos activités, reportez-vous à la page 2 et 3 de la demande d’affiliation. Pourquoi ? L’assurance en responsabilité civile de votre association ne couvre que les activités déclarées. Il est donc important de penser à bien renseigner ce cadre. De plus, ces informations nous permettrons de vous proposer des actions en partenariat selon votre domaine d’activité. Pourquoi remplir le cadre emploi ? Le mouvement associatif représente près de 2.000.000 de salariés de l’économie sociale. En tant qu’association employeur adhérente à la Ligue, vous bénéficiez d’un tarif préférentiel auprès du syndicat employeur CNEA, d’une assistance téléphonique, et recevez aussi les fiches Infos mensuelles. TRES IMPORTANT : La Ligue de l’Enseignement établi ses tarifs sur un principe de mutualisation. L’assurance Multirisque est ainsi garantie grâce à l’adhésion de la totalité des membres de l’association. En cas de sinistre et si cette condition n’est pas respectée, la couverture Multirisque ne serait pas appliquée.



OBLIGATOIREMENT DATER ET SIGNER



N’oubliez pas de remplir la fiche diagnostic APAC et l’envoyer à l’adresse suivante : APAC Paris 21 rue St Fargeau BP 313 75989 PARIS cedex 20
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Etape 2 Validation de votre affiliation A réception de votre demande d’affiliation, nous traiterons votre dossier dans les 7 jours (si celui-ci est complet !) ; Et nous vous adresserons par mail (à l’adresse que vous nous aurez indiqué) les documents suivant :



La facture de votre affiliation accompagnée d’un appel à cotisation



Votre confirmation d’affiliation avec vos identifiants d’accès au service internet :webaffiligue En effet, dès que l’affiliation de votre association a été enregistrée par nos services pour la saison en cours, vous pourrez à partir d’internet et du site : webaffiligue association ; effectuer les opérations ci-dessous : - accéder à la liste de vos membres déjà enregistrés pour la saison précédente, - procéder aux demandes de renouvellement d’adhésion (en 2 clics), - procéder à l’adhésion de nouveaux membres, - recevoir automatiquement un email vous informant de la/les demande(s) établies, - vérifier où en est le traitement de vos demandes



Pour tout renseignement : Tél : 02 51 86 33 09 Mail : [email protected]
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Etape 3 Demande d’adhésions individuelles ATTENTION !!! Toute saisie validée par la FAL ne pourra être annulée et sera DEFINITIVE pour l’année en cours



Choisissez l’un des 3 modes de saisies qui vous correspond



 Saisie des adhésions par internet : www.affiligue.org Connexion au web affiligue association



Utilisez vos identifiants fournis sur le courrier de confirmation d’affiliation Date de formation : Pour vous aider à utiliser ce nouvel outil nous vous proposons un temps d’informations et de formation : Le mercredi 26 août à 19h30 au foyer laïque de l’amicale de Bouguenais les Couëts 6 rue Urbain le Verrier ligne de tram N°3 arrêt « les Couëts »



 Saisie des adhésions par fichier informatique Télécharger la trame du fichier excel sur internet et respecter scrupuleusement l’exemple de saisie dans l’onglet 1 : www.fal44.org vie associative/affiliations-adhésions/fichier excel pour adhésions par fichier mail . Saisissez vous adhérents dans l’onglet 2.



 Saisie des adhésions par support papier Pour les licences UFOLEP renseigner et retournez nous le bulletin d’inscription type des adhérents à enregistrer. Vous devez utiliser le bulletin type joint au dossier Pour les adhérents FAL renseigner le bordereau A3 joint au dossier



OBLIGATIONS LICENCIES UFOLEP  Licenciés Ufolep : Pour toute demande de licence Ufolep, un certificat médical de moins de trois mois est obligatoire. CIP : Complémentaire Individuelle de Personne A quoi ça sert ? De part l’adhésion à la Ligue (UFOLEP,USEP), vos adhérents bénéficient de la garantie individuelle accident corporel (voir notice : vos garanties individuelle accident corporel). La CIP permet d’augmenter les plafonds de garanties pour les adhérents qui le souhaitent. A l’attention du responsable de l’association : Il est de votre responsabilité de vous assurer que le licencié individuel a bien pris connaissance des conditions d’adhésion. Sa signature est donc indispensable (un justificatif peut vous être demandé à tout moment.)
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Etape 4 La validation de vos adhésions TRAITEMENT DES ADHESIONS FAL La Fédération traite votre demande dans les meilleurs délais en récupérant les informations sous la forme d’un fichier à télécharger. La Fédération traite votre demande dans les meilleurs délais en récupérant les informations sous la forme d’un fichier à télécharger. La FAL 44 traite votre demande dans les meilleurs délais en récupérant ou en saisissant les informations fournies par vos soins. La Fédération traite votre demande dans les meilleurs délais en récupérant les informations sous la forme d’un fichier à télécharger.



La Fédération traite votre demande dans les meilleurs délais en récupérant les informations sous la forme d’un fichier à télécharger. La FAL 44 intègre le fichier dans le logiciel d’affiliation sans aucune ressaisie. . La FAL 44 délivre immédiatement vos cartes/licences et vous imprime automatiquement votre facture. La FAL 44 met à jour le Webaffiligue. Les informations sont mises à jour à J+1. L’association peut constater que la FAL 44 a accepté les inscriptions.



La facture de vos adhésions



TRAITEMENT DES ADHESIONS UFOLEP La FAL 44 traite votre demande dans les meilleurs délais en récupérant ou en saisissant les informations fournies par vos soins. Les demandes seront validées par la délégation départementale UFOLEP à réception des certificats médicaux et des bulletins individuels d’inscriptions.



 Pour toute première demande de licence, un certificat médical est obligatoire ; que le membre soit Pratiquant ou Non pratiquant.  Pour toute demande de renouvellement de licence, le certificat médical est obligatoire pour les Pratiquants  Un bulletin d’inscription ou une demande de renouvellement de licence, daté et signé, est obligatoire pour toute demande de licence.



N’hésitez pas à vous renseigner au 02 51 86 33 09 Mail : [email protected]
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Tarifs affiliations 2009 – 2010 Vous n'avez aucun cumul à faire sur ces tarifs



TYPE D’AFFILIATION



EFFECTIF SAISON N-1



COTISATION



Affiliation FAL



2 à 20 adultes



40,00 €



Affiliation FAL



21 à 50 adultes



55,00 €



Affiliation FAL



de 51 à 200 adultes



120,00 €



Affiliation FAL



De 201 à 500 adultes



240,00 €



Affiliation FAL



501 adultes et +



270,00 €



Associations de jeunes FAL



(16 à 25 ans)



30,00 €



Affiliation FAL + UFOLEP



2 à 20 adultes



121,70 €



Affiliation FAL + UFOLEP



21 à 50 adultes



136,70 €



Affiliation FAL + UFOLEP



de 51 à 200 adultes



201,70 €



Affiliation FAL + UFOLEP



De 201 à 500 adultes



321,70 €



Affiliation FAL + UFOLEP



501 adultes et +



351,70 €



(16 à 25 ans)



101,70 €



Associations de jeunes + UFOLEP



Affiliation FSE, associations scolaires, associations étudiantes et Juniors associations (voir conditions particulières) DONT ASSURANCE



TYPE D'ADHESION



ANNEE DE NAISSANCE



COTISATION



DONT



POUR LES ACTIVITES SPORTIVES



TLE



TGA



Adulte FAL



né(e) en 1992 et avant



15,84 €



Adulte UFOLEP Risque 3



né(e) en 1992 et avant



38,44 €



11,00 €



3,81 €



Adulte UFOLEP Risque 2



né(e) en 1992 et avant



30,44 €



3,00 €



3,81 €



Adulte UFOLEP Risque 1



né(e) en 1992 et avant



27,94 €



0,50 €



3,81 €



Adulte USEP



Voir dossier spécifique à demander à l’USEP



02.51.86.33.10



Jeune FAL



né(e) de 93 à 98



2,94 €



Jeune UFOLEP Risque 3



né(e) de 93 à 98



22,24 €



11,00 €



1,35 €



Jeune UFOLEP Risque 2



né(e) de 93 à 98



14,24 €



3,00 €



1,35 €



Jeune UFOLEP Risque 1



né(e) de 93 à 98



11,74 €



0,50 €



1,35 €



Enfant FAL



né(e) en 1999 et après



2,94 €



Enfant UFOLEP Risque 3



né(e) en 1999 et après



20,09 €



11,00 €



1,35 €



Enfant UFOLEP Risque 2



né(e) en 1999 et après



12,09 €



3,00 €



1,35 €



Enfant UFOLEP Risque 1



né(e) en 1999 et après



9,59 €



0,50 €



1,35 €



Forfait classe USEP



Voir dossier spécifique à demander à l’USEP
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Annexe 1 Les informations pratiques • UFOLEP Principe de base : toute association s’affiliant à la Fédération départementale de la Ligue de l’enseignement et désirant pratiquer une ou plusieurs activités physiques et sportives (A.P.S) doit s’affilier à l’UFOLEP. 



L’UFOLEP étant une fédération multisports, une association peut proposer la pratique de toutes les A.P.S bien que ses membres ne soient titulaires que d’une seule licence sportive.



Important : Chaque association doit cocher à l’intérieur du bordereau d’affiliation ou reporter p. 4 les codes de toutes les activités pratiquées en son sein pour en obtenir la couverture assurance définie par l’APAC. 



 



Les associations affiliées à l’UFOLEP s’abonnent à la revue « En Jeu » et reçoivent « Les Idées en Mouvement ». Elles sont également destinataires de toutes les informations utiles émanant du Comité Départemental et participent, dans le cadre des statuts, à la vie fédérative. L’affiliation ou la réaffiliation des associations UFOLEP est mise en œuvre à partir des dossiers d’affiliation ou de réaffiliation de le FAL 44 sur support papier. Dans le cadre de la pratique des A.P.S au sein de notre Mouvement, à quelque niveau que ce soit (local, départemental, national ou international), tous les adhérents des associations affiliées, pratiquants ou non pratiquants, doivent être titulaires d’une licence UFOLEP.



L’UFOLEP propose une LICENCE UNIQUE, les seules différenciations ne se faisant qu’à partir de l’âge, ce qui détermine un tarif spécifique : adulte – jeune ou enfant, et à partir du risque lié à l’activité, ce qui détermine un type de couverture assurance :R1, R2, R3 ou R4 par contrat séparé sur demande. Cas particulier de la mutation Dans le cas du transfert sur la saison en cours d’un membre d’une association affiliée pour une autre association affiliée (que l’on appelle « mutation »), le principe de la double adhésion s’applique. En conséquence, il devra s’acquitter du paiement des cotisations d’assurance de double adhésion correspondantes pour cette nouvelle association. ier



Durant la période de mutation, fixée du 1 septembre au 31 octobre, le licencié UFOLEP désirant changer d'association fait homologuer sa licence pour une ou plusieurs pratiques sportives dans l'association de son choix, sans autre procédure et sous réserve qu'il en ait averti son association précédente, par courrier, à l’aide du formulaire de mutation national type disponible dans les délégations. Certificat médical : Dans le respect du Code du sport, dans sa partie relative à la santé des sportifs et à la lutte contre le dopage, et en référence au règlement médical (édition 2008), toute demande de licence doit être accompagnée d’un certificat médical. La volonté politique de l’UFOLEP de préservation de la santé du citoyen conduit à élargir cette obligation à tous les licenciés pratiquants en situation de renouvellement d’adhésion et ce, quelle que soit la forme de pratique (compétitive ère ou non compétitive). En conséquence, pour la saison 2009 – 2010, pour une 1 adhésion, le certificat médical est obligatoire, quelle que soit la fonction. Pour le renouvellement d’une adhésion, le certificat médical est obligatoire pour tous les pratiquants, il est fortement recommandé pour les « dirigeants » (élus responsables d’association et/ou de comité, animateurs, officiels non pratiquants). er



Durée de validité : Les licences UFOLEP sont valables du 1 septembre de l’année N au 31 août de l’année N+1. Consulter les informations complémentaires du chapitre APAC Assurances. Modification des activités pratiquées : Un licencié désirant pratiquer une activité non déclarée lors de son adhésion doit obligatoirement la faire homologuer par le Comité départemental UFOLEP. Cas particulier des activités « SPORTS MECANIQUES » : Remarque : il est rappelé que les manifestations publiques de VTM (véhicules terrestres à moteur) et VNM (véhicules nautiques à moteur) relevant d’une autorisation préfectorale doivent faire l’objet d’une assurance spécifique obligatoire qui n’est procurée en aucun cas ni par l’affiliation à la Fédération départementale, ni par la licence UFOLEP.
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·



Auto :



Pour délivrer la licence, le Délégué départemental doit s’assurer que le demandeur est bien titulaire du permis de conduire B ou F. Les jeunes de moins de 18 ans ne peuvent pratiquer que sur des engins qui ne sont pas passés aux mines (kart-cross, buggy, kart-piste…) dont la cylindrée est limitée à 602 CC. Ils doivent par ailleurs posséder un certificat d’aptitude délivré par la Commission Nationale des activités mécaniques Auto et être dans une association dont au moins un animateur est titulaire du cursus « conduite jeunes ». ·



Moto :



La licence UFOLEP est délivrée, dans les conditions normales, à partir de 6 ans. De plus, une « licence sport motocycliste » doit être délivrée : -



soit sur présentation du C.A.S.M (Certificat d’Aptitude aux Sports Motocyclistes) qui est obligatoire, depuis septembre 2005, pour toutes les disciplines gérées par la C.N.S Moto (moto-cross, mob-cross, mob-vitesse, solex, trial, enduro, quad, …) tant pour les épreuves comptant pour un championnat que pour les entraînements.



-



soit sur présentation du permis de conduire moto de la cylindrée du pilote, pour les « anciens licenciés UFOLEP (avant septembre 2005) qui doivent prouver leur ancienneté, par un document personnel (ancienne licence UFOLEP moto, classements, etc.).



La « licence sport motocycliste » est délivrée une seule fois (sauf duplicata si nécessaire). Elle est valable si elle est présentée avec la licence UFOLEP en cours de validité. Les non titulaires de la « licence sport motocycliste » doivent pratiquer dans une association déclarée comme « Ecole de conduite moto », labellisée par la C.N.S Moto. La pratique n’est autorisée qu’à partir de 6 ans. Activité et code « multiactivités » : Cette activité ne concerne que les licenciés des associations ou sections « multiactivités » déclarées à la Délégation départementale (UFOLEP et APAC) qui fournissent le programme des activités qui seront pratiquées . Les garanties (assurance) sont accordées pour les activités inscrites au calendrier de l’association ou du Comité départemental UFOLEP, sur la base de l’activité du risque le plus élevé. Ainsi, une couverture « multiactivités R2 » permettra de pratiquer des activités classées R1 et/ou R2. Une seule activité de « risque 3 » entraînera une couverture « multiactivités R3 ». Attention, il convient bien de préciser que cette couverture « multiactivités » n’est valide qu’au sein même de l’association à laquelle le licencié est adhérent. Les écoles de sport labellisées : les pratiquants des écoles de sport seront couverts avec une assurance de type R2 quelles que soient les activités proposées. Toutefois, lorsque qu’une activité de type R3 sera proposée, il appartiendra à l’association de demander, auprès de l’APAC : - une RAT pour une activité de type R3 ponctuelle ou - une CAP pour une activité de type R3 régulière.



•



LA DOUBLE ADHESION



La carte Ligue délivrée à chacun des membres d’une association affiliée comprend une cotisation d’assurance (TGA/TLE) composée d’une partie pour la responsabilité civile de son association et d’une partie pour la couverture individuelle en tant que personne physique. Cette carte n’est valable que pour les activités menées dans cette association. La double adhésion, c’est être membre sur la même saison de deux (ou plusieurs) associations affiliées en même temps. Par conséquent, si une personne est déjà membre d’une association, elle devrait aussi prendre une nouvelle carte de membre de la Ligue pour cette autre association. La procédure nationale simplifie ce dispositif en faisant uniquement payer les cotisations d’assurance, c’est que l’on appelle « l’assurance double adhésion
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UNE CARTE PAR ADHERENT OU UNE CARTE PAR ASSOCIATION LIGUE



Type de carte



LIGUE



UFOLEP



UFOLEP



USEP



USEP TGA/TLE



Nat. Départ. Nat. Départ. Départ. L’adhérent est membre de 2 associations différentes, selon le cas, il paie : X



ASSO 1



Culturel



ASSO 2



Culturel



ASSO 1



USEP



ASSO 2



UFOLEP R1, R2, R3.



ASSO 1



USEP



ASSO 2



USEP



ASSO 1



UFOLEP



ASSO 2



UFOLEP



Nat.



X



GAP R1,R2,R3.



X X



X



X X



X



X



X



X



X



X



X X



X



X



X



X



X



X



X



X = part à régler •



L’ASSURANCE



L’APAC EN DIRECT



N° VERT 0800 200 375



Adresse mail : [email protected] Adresse courrier : APAC 21 rue St Fargeau – BP 313 - 75989 PARIS cedex 20 Afin de gagner en efficacité, vous envoyez la fiche diagnostic en septembre directement à l’APAC nationale. Idem pour les souscriptions d’assurances spécifiques :RFH – RAT matériel et mobilier … et les dossiers de sinistres (sauf pour les RAT UFOLEP qui doivent passer par la FAL). Notre équipe départementale, composée de :  Sophie GUERIN : [email protected]  Bruno DOUILLARD : [email protected]  Patrick MAURIERAS : [email protected] se tient à votre disposition pour tout renseignement et rencontre personnalisée, concernant votre association.



•



SACEM – SACD - SPRÉ



Chaque fois que vous organisez une manifestation avec diffusion de musique enregistrée (avec CD ) ou « vivante » (avec de vrais musiciens), vous devez régler des droits à la SACEM. Le visa SACEM-SACD-SPRÉ 2009/2010, vous permet de bénéficier de remises et de réductions. Par exemple, le montant des droits SACEM pour une manifestation musicale sera réduit de 12,5%. er



Valable du 1 juin 2009 au 31 août 2010, le visa 2009 est disponible auprès du service culturel de la FAL 44 jusqu'au 30 avril 2010. N’hésitez pas à contacter la SACEM et la SACD pour connaître le montant exact de la réduction à laquelle vous pouvez prétendre en fonction de la nature de votre manifestation. Vous pouvez commander ce visa en nous renvoyant l'imprimé « visa SACEM – SACD – SPRÉ » Conservez précieusement le document que nous vous enverrons à réception de votre commande car il constitue la preuve, pour la SACD et la SACEM, de votre affiliation à la Ligue de l'Enseignement. Le coût du visa est de 7 €, il est amorti dès la première manifestation. Adresse mail : [email protected] dossier affiliation FAL – UFOLEP 44 saison 2009/2010
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•



SYNDICAT D’ASSOCIATIONS EMPLOYEURS « CNEA »



Les associations qui salarient des intervenants et autres personnels, peuvent s’affilier au syndicat d’associations employeurs, le CNEA. La cotisation sera calculée de la manière suivante : (Masse salariale brute annuelle de l’association X 0,08%), pour les associations affiliées à la FAL et (Masse salariale brute annuelle de l’association X 0,25%) pour les autres, avec dans les deux cas un minimum de 30 €. Ce syndicat vous tient régulièrement informé des évolutions en matière d'obligations sociales. Il peut vous conseiller en matière de gestion du personnel, vous assister dans le cadre d'un contentieux social, etc ... Les contacts sont : tel – 01.41.79.59.59 Fax - 01.41.79.59.60 Courriel – [email protected] Pour être nouvel adhérent au CNEA, vous devez nous retourner la fiche d’adhésion. Les associations qui sont adhérentes recevront directement un appel à cotisation provisionnel, à faire valider par la FAL. Si fin octobre vous n’avez rien reçu, contactez nous : affiliations@fal44 ou au 02.51.86.33.09



•



CENTRE DE RESSOURCES DE LA FAL 44



Le centre de ressources de la FAL 44 propose des outils d’accompagnement à la vie associative : Réponse aux questions techniques et administratives des associations Formations Mutualisation des ressources Edition du Guide pratique de l’association. Outils pédagogiques : expositions, malles d’ouvrages Par le biais de la Ligue de l’enseignement des Pays de la Loire, il propose désormais aux associations affiliées de bénéficier du dispositif fonction employeur qui comprend : La gestion sociale : édition des bulletins de salaires et gestion des formalités déclaratives avec le logiciel impact emploi La formation employeur : accompagnement des associations et formation (8h00 divisées en plusieurs temps) pour les responsables associatifs accédant à la fonction de président et pour les années suivantes 1 module de réajustement de 3h, 1 fois par an (évolution du cadre légal et gestion de conflit) L’adhésion au CNEA Si vous souhaitez avoir plus d’informations [email protected] ou au 02 51 86 33 06



•



sur



ce



dispositif,



n’hésitez



pas



à



nous



contacter



à



USEP  ATTENTION les adhésions USEP, relèvent d’une procédure particulière.



Les affiliations USEP ne sont pas intégrées au système affiligue . Elles sont gérées directement par le comité départemental USEP 44 ; le dossier d’affiliations USEP est envoyé fin août : •



Directement aux écoles pour celles qui sont déclarées « associations sportives scolaires » auprès de la Préfecture.



•



Via les Amicales Laïques pour les sections USEP qui dépendent directement de l’amicale. Dans la mesure du possible, nous vous remercions de bien vouloir vous rapprocher des écoles concernées. Les enseignants sont également informés qu’ils doivent prendre contact avec l’amicale laïque.



Les dossiers sont retournés à la délégation USEP 44, par les enseignants, sans le règlement. Un appel à cotisation est ensuite adressé à l’école après validation et enregistrement. Le paiement est effectué à l’USEP 44. Pour toute information complémentaire sur les effectifs et ou les écoles affiliés contactez l’USEP 44 : P. Chevalier : 02 51 86 33 10 – mail : [email protected]
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Annexe 2 Pour vous aider dans la gestion de vos adhésions et répondre à vos attentes, nous mettons à votre disposition les outils ci-dessous sur notre site : www.fal44.org/affiliations



Type de documents



utilisation







Texte de présentation du fonctionnement d’une Argumentaire type à remettre à vos adhérents pour leur association expliquer le fonctionnement de l’association







Texte du flyers type « être adhérent d’une association affiliée Etre adhérent d’une association affiliée à la FAL à la FAL 44 », à donner à vos adhérents. 44 ? Ces flyers sont disponibles auprès du service vie associative







Bordereau d’affiliation format A3, à utiliser pour la demande Demande d’affiliation association personne morale d’affiliation ou de ré-affiliation de votre association et aussi saison 2009/2010 pour consulter la liste des codes acitivités.







Bordereau type pour les demandes d’adhésion individuel à Bulletin d’inscription d’un membre d’une association utiliser si vous n’avez pas de fiche d’inscription affiliée saison 2009/2010 personnalisée.







fichier type excel pour des adhésions par transfert Modèle de fichier excel (onglet 2)devant être utilisé, si vous informatique décidez d’utiliser l’intégration des adhésions par mail.







Formulaires APAC : fiche diagnostic



Document indispensable à remplir et à renvoyer à l’APAC nationale pour vérifier et valider les garanties assurances votre association







Formulaires APAC : RAT



Formulaire à utiliser pour les demandes d’assurances d’activités temporaires, sportives ou non sportive







Formulaires APAC : déclaration de sinistre



Formulaire à utiliser pour les déclarations de sinistres matériels et d’accidents corporels







Demande de visa Sacem



Formulaire à utiliser pour effectuer la demande de n° de visa SACEM ( une demande annuelle)







Bulletin d’adhésion CNEA



Formulaire à utiliser pour une 1 adhésion au syndicat des employeurs pour les associations







Carte des secteurs de la FAL



Pour situer votre association dans l’organisation sectorielle de la FAL 44







Organisation FAL



Pour trouver le bon interlocuteur en fonction de vos demandes



ère
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GUIDE PRATIQUE affiliation 2010 2011 

14 juin 2010 - promouvoir la construction d'une Europe ..... depuis le 1er septembre 2009, la Ligue de l'Enseignement et l'UFOLEP vous proposent un outil.
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donations le guide pratique 2009 dbid ncm5i 
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Classement : Officiel - 2009/2010 

FERRARI Marta. ITA. 16. 72. 26. (4). 4. (4). 4. (2) ...... 2. KIESLICH Laura. GER. 250. 4. 2. 0. 2. LUNACSEK Eszter. HUN. 251. 4. 0. 2. 2. GRINDAT Ramona. SUI.
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adhesion cnea 2009 2010 

n'hÃ©sitez pas Ã  tÃ©lÃ©phoner au 01.41.79.59.59 et Ã  utiliser les indications ci-dessous : Chaque CDI temps plein compte pour 1, deux CDI mi-temps comptent pour ...
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Année financière 2009-2010 

1 déc. 2010 - GENEVIÈVE DE BLOIS. COMITÉ DE VÉRIFICATION .... de la civilisation permettant de marier la force architecturale du bâtiment avec les arts ...
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Rapport annuel 2009-2010 

capacité de stocker du carbone. Néanmoins, la mitigation ...... Martin Jeanson, Harvey Mead, John O'Driscoll, Laurette Perreault, Yolande. Prénoveau, Réal ...
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OHL Rule Book - 2009-2010 

3 sept. 2015 - Il s'agit d'un plongeon et une punition mineure est imposÃ©e au gardien de but (plongeon). C. Un joueur dÃ©fensif dirige la rondelle dans son ...
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Déclaration des salaires 2009-2010 

annuelle des salaires. Un travailleur est défini comme une personne physique qui exécute un .... comme un travailleur selon les lois appliquées par la CSST.
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guide pratique guide pratique 

Sociaux, SantÃ© - 2Ã¨me Vice-PrÃ©sident de la Commission Arts - Culture .... Ses MusÃ©es : Des automates, du piano (unique en France), de l'imprimerie et Petiet ...
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epargne retraite le guide pratique 2009 dbid lfrz 
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Déclaration des salaires 2009-2010 

gravier, pétrole, etc.) ou qu'il se sert de ses propres ..... exploité par l'employeur et situé ailleurs que sur le site de production de l'employeur. Dans ce cas, son ...
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Contacts M2 CPT 2009-2010 

e-mail. NÂ° de tÃ©lÃ©phone adresse MSN/AIM/ICQ etc â€¦ ClÃ©mence. ARNAUD [email protected]. 06 15 79 22 20 [email protected]. Juliette. LECOQ.
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Ouvrage Guide Pratique version 2010 en ... - Réseau Ecole et Nature 

c'est l'ère de la « société de consommation » : électroménager, automobile, té- lévision entrent dans la plupart des familles occidentales. Cette consommation.
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Ouvrage Guide Pratique version 2010 en ... - Réseau Ecole et Nature 

évolué : une bonne raison pour faire également évoluer ce guide pratique. Plus qu'un guide ...... Comme nous pensons à l'échelle planétaire et que nous respectons les géné- ..... En 2005, l'article 8 de la Charte de l'environnement fait ...... à quit
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project 2010 guide pratique pour les chefs de projet 

Read and Save Ebook project 2010 guide pratique pour les chefs de projet as PDF ... because people want choices, it is now possible to get project 2010 guide ...
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2009 Column Guide 

Jul 24, 2006 - Poly CAT-A, Poly WAX LP, Poly HEA and Poly SEA are trademarks of PolyLC, Inc. .... Size Exclusionâ€”Removal of Proteins from Plasma/Serum/Urine ...... This process is controlled to provide the optimum density of strong ...
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FR Guide pratique Nice 
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8 FPF GUIDE PRATIQUE 
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Rapport d'activité 2009-2010 

31 déc. 2010 - établissements pour soutenir une approche populationnelle. La réforme a ...... Pour faciliter la mise en place d'une approche systématique.
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Internship INSA-2009-2010 - Jan Keromnes 

Programming languages and data bases : C, C++, Java, Assembler 68000, Oracle ... for networks, Network functions, ISO architecture, internet architecture, data.
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Fonds écologique FMB Rapport annuel 2009/2010 

1 avr. 2009 - par tronçons des dalles de béton coulées sur la ... édification. La dalle en béton, notam- ... Démantèlement Plateforme Pompes dans la zone ...
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Honda CRF450R service manual 2009-2010 

Use Honda genuine or Honda-recommended parts and lubricants or their equivalents. Parts that do not meet Honda's design specifications may cause damage ...
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Déclaration des salaires 2009-2010 - PDFHALL.COM 

Renseignements généraux. 4. Frais et intérêts. 5. Déclaration des salaires 2009-2010. 7. Calcul des salaires assurables versés en 2009. 7. Ligne 1 – Travailleurs et autres personnes visées : Case A de l'ensemble des relevés 1. 8. Ligne 2 – Travailleu
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Guide pratique association 

Dotées de la personnalité morale, les associations décla- rées ont une .... primé l'auto- risation préalable, ... paragraphe 2. La personnalité juridique de l'AE.
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